
Montréal, le 13 janvier 2011
Par courriel
À :

Tous les participants
Objet : 
Demande d’Hydro-Québec par sa direction Contrôle des mouvements d’énergie dans ses fonctions de coordonnateur de la fiabilité au Québec visant l’adoption des normes de fiabilité et l’approbation des registres identifiant les entités et les installations visées par les normes et le guide des sanctions


Dossier de la Régie : R-3699-2009, Phase II


Le calendrier de traitement de la Phase II du dossier R-3699 qui vous a été transmis le 16 décembre 2010 comprenait certaines erreurs. En effet, certaines dates de ce calendrier coïncident avec des jours fériés et  la formation me demande de vous informer du calendrier révisé suivant :
	21 avril 2011, 12 h 
	Date limite pour le dépôt d’amendement par le Coordonnateur, si nécessaire, à sa preuve

	2 mai 2011, 16 h


	Date limite pour le dépôt des demandes de renseignements au Coordonnateur

	16 mai 2011, 16 h
	Date limite pour le dépôt des réponses du Coordonnateur aux demandes de renseignements

	24 mai 2011, 16 h
	Date limite pour le dépôt des mémoires des intervenants

	30 mai 2011, 16 h


	Date limite pour le dépôt des demandes de renseignements aux intervenants

	3 juin 2011, 16 h
	Date limite pour le dépôt des réponses des intervenants aux demandes de renseignements

	8 et 9 juin 2011

(10 juin, si nécessaire)
	Audience orale




Veuillez agréer l’expression de mes sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/as

